
Eléments 
macroéconomiques
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Sources Caisse des dépôts



Des offres de prêts 
adaptés 
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5Logement Locatif Social

88 200 
logements sociaux 
réhabilités par an

11,35 Md€ 

de prêts par an
en faveur du logement social et 

de la Politique 
de la Ville 83 700 

nouveaux logements
sociaux financés,

1 logement sur 4 construit 
en 2020 est un logement social
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18 offres de prêt pour chaque type d'opérations

Logement Locatif Social

Réhabilitation / 
Rénovation énergétique

Eco-prêt
PAM Livret A
Réallocation PHBB 
Montant augmenté 
Rénovations ambitieuses, 
les démarches E=0 et 
MassiRéno
Prêt Copros Dégradées

Portage foncier

Gaïa LT (60 ans)

Gaïa CT (15 ans)​

Projets urbains

PPU Nouvelle durée
PRU AM Nouvelle durée
PRU ACV Nouvelle durée
PRU PVD Nouveauté

Acquisition / 
Amélioration / 
Construction
PLUS (foncier et construction)

PLAI (foncier et construction)

PLS (foncier et construction) 
et CPLS

PLI Nouvelles conditions

Booster 
Nouvelles durées

PHB 2.0 Tranche 1, 2 et 3
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Eco Prêt 
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Offres Réhabilitation - Eco-prêt

Logement Locatif Social – Game Réhabilitation

Eco-prêt

→ Plus d'infos sur l'Eco-prêt

Le montant de prêt augmente avec le gain 
énergétique:

✓De 9 000€  jusqu’à 22 000€ pour un gain 
de 450 kwh/m².

✓ Pour les bâtiments avant 1948 : en 
l’absence d’audit énergétique, un 
montant du prêt défini selon une grille 
de travaux.

Critères énergétiques et carbone 

✓ Carbone : non-dégradation des émissions de 
gaz à effet de serre en cohérence avec la 
stratégie bas carbone

✓Gain énergétique de 40 % minimum

✓ Consommation initiale ≥ à 151 kWh/m²/an 
d’énergie primaire

Prise en compte du surcoût 

amiante et bonus qualité

✓Bonus de 2000 € par logement si votre opération a un label.

✓Bonus de 3000 € par logement si le bâtiment comporte 

de l’amiante.

https://www.banquedesterritoires.fr/pret-eco-pret
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Caractéristiques financières Eco Prêt

Plafond Tarification Durée Préfinancement Périodicité
Profil 

d’amortissement
Différé d’amortissement

Eco-
prêt

22 K / logt

5 à 15 ans 
TLA-75 pb

16 à 20 ans 
TLA-45 pb

21 à 25 ans 
TLA-25 pb

De 5 à 25 
ans​

Possible, 
de 3 à 24 mois​

Trimestrielle / 
Annuelle

Amortissement
déduit / 

intérêt différés​
Max : 24 mois​

Logement Locatif Social – Gamme Réhabilitation

* P1 = Période 1, P2 = Période 2
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Prêt Plus Horizen
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Parcours digitalisé de 

garantie
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Le constat

Les garanties : 
sujet 

d’échanges 
récurrents entre 

bailleurs et 
collectivités

Programme de simplification 

lancé à la Banque des 

Territoires dont celui de 

l’instruction de la garantie.

Etudes et entretiens clients 

menés depuis 2017.

Améliorations déjà entamées 

concernant les garanties (dont 

le processus de délibération 

simplifié).
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Pour vous accompagner

Livret de la garantie 

emprunteur pour tout 

connaitre sur la 

démarche. 

Création d’un service 

digitalisé permettant 

de fluidifier les 

échanges bailleurs / 

collectivités.

EXPLIQUER FACILITER
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Les ambitions du service

1 2 3

Un parcours guidé 
pour chaque 

étape

Une centralisation des 
informations dans un 

espace commun

Une communication 
fluide entre bailleurs et 

garants 

Mise à disposition gratuite d’une interface entre bailleurs et garants, sans que la Banque des Territoires n’intervienne 

directement dans l’initiation des dossiers, notamment le dépôt des demandes faites aux collectivités.

3 phases via un étapier 

temporel par opération pour 

chaque acteur.

Rassembler l’ensemble 

des documents transmis 

dans un espace digital 

sécurisé avec des 

notifications à chaque 

action validée par les 

deux parties.

Suivi de l’avancement du 

processus et historisation

des informations transmises.
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Périmètre du service

Attribution 

des 

agréments

Demande 

de 

financeme

nt

Contract

ualisation

Demande 

de 

garantie

Prise 

de 

garantie

Transmission 

de la 

garantie

Verseme

nt  

Réaménage

ment  

1 2 3 4 5 6 7 8

Prise de garantie

Envoi du contrat par la 

Banque des Territoires

Délibération envoyée 

à la Banque des 

Territoires
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Les étapes du parcours

Dépôt des documents dans l’espace digital

Contrôle des pièces pour assurer leur 

conformité

Validation des éléments envoyés par le bailleur

Indication d’une date de passage en comité de 

délibération

Notification de la date de passage en comité de 

délibération
Validation de la délibération de garantie en 

comité

Dépôt de la délibération rendue exécutoire par 

la préfecture sur l’espace digital

Correction des pièces justificatives si non 

conformes

Dépôt de la garantie par le bailleur à la Banque 

des Territoires

ACTIONS BAILLEURS ACTIONS COLLECTIVITÉS

2

4

5

7

8

3

6

9

Signature du contrat

1

0
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Comment ça marche ?

Un nouvel accès dans l’espace personnel.01

Ce nouveau service 
ne change pas le 
processus actuel. 

Il reste en vigueur 
dans les cas où vous 
n’êtes pas éligible au 

service ou lorsque 
vous ne souhaitez pas 

l’utiliser. 

Une action à la fois. L’autre partie doit 

attendre que l’action soit validée pour 

reprendre la main sur le parcours.

Chaque action validée notifie la partie 

prenante concernée.

02

03
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Prérequis du service

CAS D’USAGE

Cas pris en compte : demandes 

mono et multi garants.

Cas ne pouvant pas passer par 

le service : 

• Garantie CGLLS (en étude).

• Hypothèques.

• Cautionnements bancaires.

• Réaménagements.

Contrat en e-signature uniquement.1

Modèle de délibération simplifié.2

Un compte personnel rattaché à un compte Tiers 

« vérifié » par l’administrateur.3

Avoir fait la demande d’habilitation au service 

parcours de garantie.4


